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Le remplacement des écoles des Jésuites 
par des écoles libres établies conformément 
aux iois civiles et commerciales, est consi-
déré comme .un fait accompli ne- pouvant 
soulever aucune dbiection. 

11 y a au contraire une certaine émotion 
dans la presse radicale, par suite de lanon-
aécution des décrets du 29 mars contre 
les congrégations:-autres que" les Jésuites. 
Cette presse accuse le gouvernement de fai-
blesse, tandis que la' presse républicaine 
modérée donne raison au contraire au mi-
nistère, en présence de la déclaration signée 
par les,directeurs et directrices des congre-

^ nl'eb luelasîiFënM é eisoq-ïïFnBrn i9289ibA 
payer d'un délai cet acte de Soumission ; les au-
tres ne voient dans cette soumission incomplète 
qu'une bravade, et veulent qu'on agisse sans relard. 

.Vous inclinons à penser que le cabinet est de 
l'avis du Temps ; mais nous ne sommes pas bien 
sûrs qu'il ne cède pas à la sommation de la Répu-
blique française:'- LM SM^M 

li aaluol ab loqoU*-
LiiBaî eàlilfiiaàaz .891, 
ht dans la Liberté 

négociations ont été 

i»ia*iull" 

cojidBkte diliods, par-

tau 
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National, journal ;,très ;liostile .au .clergé» ». 
Y autre,de la Liberté, journal essentielle-
went conciliant et progressif. 

On lit dans le National: 

Nous inclinons à croire que la déclaration est 
le résultat des négociations entamées entre le cabi-
net de Paris et la cour de Rome. Ce n'est sans 

pas sans raison que Léon TÙW a gàrdèle si-' 
toçe, sur l'expulsion des Jésuites ; ce n'est pas sans 
raison que le pape entretient nn nonce à Paris et la 

publique française un; ambassadeur au Vatican. 
On a dû chercher une transaction, un arrangement 
ifffiôîùs partiel et temporaire. 

M. de Freycinet est évidemment favorable à une 
politique de détente, et Léon XIII a peu c)e goût 
pour la politique qui casse les vitres. 11 esl vrai que 
notre gouvernement ne peut retirer les décréis;' 
mais il peut en modérer l'appliwtion, ou même la 
suspendre en présence d'une démarche conciliante. 
Il est vrai, " d'autre part, que les congrégations, 
étant donnée l'obstination qui fait le fond ducarac-

monastique, se décideront malaisément fi de-
mander l'autorisation ; mais elles peuvent déclarer 
fue leur obstination est fondée sur une opinion ju-
ridique, et qu'il D'y a pas la moindre hostilité dans 

r-H r~\ T w m /T 
. ̂  croira qui voudra. En pareil cas, une oppo-

sition qui se désavoue est une opposition aux trois 
1Uar|siffipuissante. La déclaration dont il s'agit ne 
no}ls.donnera peut-être pas,les: cœurs des religieux'' 
^'l'auront souscrite, mais elle les désarmera. Elle 
^ra en outre l'avantage d'enlever aux agitateurs 

et légitimistes la direction du mouvement 
r%ie'ox. Se soumettre, à la République, c'est se 
,c(|jlter contre les Chesnelong, les Lucien Brun, 

^ Mun, les Baragnon ; c'est secouer le joug des 
Rieurs politiques et des tribuns de la contre-révo-
loiion. • . ; " :<^Vi 
gomment la démarche sera-t-elle accueillie par 
''gouvernement et par la majorité? Tout porte à 
,0lreqaeM. de Freycinet, s'il neJjL_.pai.jjmso^ 
"e> en sera du moins satisfait. On peui.supposer 
Ire i'

6 Tem
P

s
 exprime""la pensée du preiùier minis-

^ lorsqu'il dit: « Après l'acte de soumission que 

t
 ont les congrégations, acte qui n'est 'point ac-
n^Pli, assurément, sans l'assentiment 4u. papa , iies évêques, il sera1 plus loisible an ministère-

(
 étendre avant de recourir à des mesures défi-

, ,.''
1V[

'
s

i que la future loi générale sur les asso-
yions ait déterminé les conditions d'existence 

deux prélats ôminents justement effrayés des-consé- :-
quences que pouvait avoir pour la religion la lutte 
dans laquelle l'Eglise tout entière risquait d'être 
entraînée sous l'impulsion de quelques meneurs po-
litiques du cléricalisme. La cour de Rome, consultée 
par eux, aurait incliné vers les idées de transaction 
et approuvé le projet de déclaration qu'on va lire. 
Le gouvernement, à son tour , se serait montré 
disposé à suspendre l'exécution des décrets jusqu'à 
ce que les Chambres aient statué sur la question 
fondamentale du droit d'association. C'est à cette 
situation nouvelle que correspondaient les paroles 
de modération et d'apaisement que M. de Freycinet 
a prononcées à Monlauban. 

La déclaration que doivent signer les congré-
gations visées par le second décret du 29 mars, 
n'est pas une demande d'autorisation, mais ce n'en 
est pas moins un acte de soumission dont li est im-
possible de méconnaître l'imporlfince. 

' Les deux faits saillants qui en ressortent sont ïa 
reconnaissance des droits de PEtat et l'assurance 
formelle que les congrégations respectent les insti-
tutions actuelles et rejettent toute solidarité avec les 
partis et les passions politiques, i 

discours de M. de Freycinet, a été sêrieuse-
I ment médité et délibéré. 

Nous refusons de croire, dit le Journal 
« des Débats, que M. de Freycinet ait parlé 
« sans avoir pesé la portée de ses décla-
« rations, ou saris- avoir pris la résolution 
« formelle de s'Jr tenir après les avoir 
« faites. Qr,. quoi qu'on en dise, si le ca-
« binet se présente devant le Parlement 
" avec le programme de Montauban, il ne 
" courra pas pour cela le danger d'être 

;Y %r§ny&ççê$q%mc ce ne serait pas tout de le 
« renverser, il faudrait le remplacer, et 
« personne ne voudrait, pour prendre son 
«^héritage, s'oxpW&'tt^feftïf^; à la 
« veille des élections, une campagne reli-
« gieuse dans laquelle on aurait peut-être 
« le Sénat contre soi, ce qui donnerait une 
« force considérable aux intransigeants, 
« dont le programme électoral sera comme 
« on sait, la séparation de l'Eglise et de 
« l'Etat et la suppression de la Chambre 
« haute. 

Ce qui est vraiment triste dans ces cir-
constances, c'est le langage des journaux 
bonapartistes et des organes du drapeau 
blanc. Les uns et les autres s'efforcent d'en-
lever toute valeur à l'acte de soumission des 

£115 f1 

'îles congrégations. 
y,s ÏÏipubliqiw française, tout au rebours, traite 

v
, claration de « plaisanterie du plus mauvais 

.aïs ,v\m\\ b aiol ^itttôjtë ^«'Jfà ». 
Si le 

3'ion, il y a lieu de se plaindre delà rudesse de 

{
Jmique française. La question est d'ailleurs 

• Les uns conseillent d'attendre, et de 

tlarji;L8°"verDement conD3Îl et approuve la dé-
ls 

Le document dont il s'agit, explique le refus 
qu'elles ont fait jusqu'à présent de demander l'au-
torisation légale, par ce motif qu'elles considéraient 
cette autorisation non comme une obligation, mais 
comme une simple faveur destinée à leur procurer 
le bénéfice de la personnalité civile dont elles ne 

oftugBaient pas inaeia^|iT^6'ir. Lej pi^ejjtig^tjsjuhiflb 
til et peu admissible en-présence de l'article du 
code pénal qui punit formellement toute association 
non autorisée. Mais, enfin, reconnaître que cette 
opinion est une erreur et s'en excuser, c'est dire 
qu'on a mal compris la loi et c'est s'y soumettre 
désormais implicitement. -iaa sb ^ 

La seconde partie de la déclaration n'est pas 
moins considérable. Elle contient une adhésion1 ex-
plicite aux institutions qui nous régissent. Elle pro-

. clame que la dépendance où les congrégations vi-
vent par rapport à l'Eglise, ne les constitue pas en 
état d'indépendance vis-à-vis de l'Etat. « Le but 
moral et spirituel qu'elles poursuivent, y est-l-il 
dit, ne leur permet pas de se lier exclusivement à 
aucun régime politique ou d'en exclure aucun. 
Elles n'ont d'autre drapeau que celui de la charité 
chrétienne. » 

C'est le retour aux grands principes dont, sous 
l'influence d'un parti ardent et turbulent, l'Eglise 
s'était malheureusement écartée, ;en_ se mêlant^ 
toutes les luttes des partis, en y compromettant ses 
destinées et en y affaiblissant sa force morale. Les 
politiques de la réaction ont, depuis quelques an-
nées, entraîné le clergé dans une guerre acharnée 
contre la République au profit de:1a monarchie, et 

ils ont enrôlé les congrégations les plus militantes 
sous la bannière de la contre-révolution. Le mal que 
cette solidarité a fait à l'Eglise est incalculable. Elle 
cherche à s'en dégager aujourd'hui. Il faut applau-
dir à cet effort. C'est sa délivrance et c'est son salut. 

.8901Uj30n 11)9118 19 
ment, qui est armé; par la loi. de pouvoirs dis-
crétionnaires, se réglera sur les nécessités que 
fera naître l'attitude des congrégations rebelles. 

Le Temps croit que tel est le sens précis des 
.récentes déclarations de M. de Freycinet, les-
quelles, dans cette mesure, loi paraissent par-
faitement d'accord avec le sentiment public. 

L'Union et la Gazette de France conti-
nuent à attaquer vivement ïa déclaration, jugée 
comme, une sorte de mystification et comme ua 
ipilgétetidà^fi^fe^o^MWfffiSfês9.302" eeneqsib 

Le Siècle dit que plusieurs ministres n'ont 
pas vu sans surprise et sans reg'reLle cnànge-
ment d'attitude de M. de Freycinet, lequel est 
intervenu seul, en dehors de ses collègues, dans 
les démarches diplomatiques qui ont amenéla 
déclaration soumise à l'adhésion des ordres reli-
gieux. 

Le Siècle ajoute : « Il est à désirer que M. 
de Freycinet rentre vite à Paris pour expliquer 
la nouvelle politique qu'il entend faire prévaloir 
dans le conseil des minisires. » 

congrégations. La déclaration, dit l'Union 
loi'"' 

h 

est le derniermot àwridiculeet de la sottise. 
D'après la Gazette de France, c'est une 
manœuvre et une fourberie contre lesquelles 

•s congrégations doivent se tenir en garde. 
Voilà bien la politique de ces partis ex-

9T?y9b 9I810.Û3 EJ . ] r 

tremes qui, depuis près de cent ans, nous 
ont fait tant de mal ! Tout ou rien et 

'tmsifr'ôM rîèif.ifll " fi 1 §1 I ['I il 11 i 
.laem9l w v 
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Le Journal des Débats, le Temps, et le 
Parlement ne mettent pas en doute que le 

61169» Il 
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Le Français dit que la déclaration des con-
grégations a élé rédigé par suite du désir ex-
primé par M. de Freycinet au nonce. Le pape 
a chargé alors le cardinal Nina de rédiger cette 
déclaration qui a été faite de concert avec M. 
Despre^r

k
eg^ei^ari de lae France* près le 

Saint-Siège. t., , 
Cette déclaration a été approuvée par le pape. 

Elle a été envoyée au nonce qui l'a remise au 
cardinal Guibert. Elle a été ensuite communi-
quée à plusieurs évêques qui l'ont approuvée. 
Elle a été enfin communiquée à M. de Freycinet 
qui l'a acceptée. Elle a été finalement envoyée 
tous les évêques de France, non pour être im 
posée, mais seulement proposée à l'adhésion 
des congrégations. 

Oo assure que plus de 50 supérieurs de 
congrégations y ont déjà adhéré. 

Le Temps dit que de nombreux établisse-
ments congrëgamstes ont signé la déclaration, 
mais beabcoup sj sont abstenus jusqu'à pré-
sent. LKiTemps, voit dans ce fait un indice du 
trouble que le développement des congrégations 
a; apporté dans te régime intérieur de l'Eglise. 

l u 
H ' \ t'ï r- ...J * - HO W 

j9v9-i.d iCJtîi^onicpie locale 
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Il dit que l'Eglise n'est pas maîtresse chez elle. 
i Le Temps conclut de \ï que le Gouverne 

L'affaire des prétendues révélations, qui au-
raient été faites à la Prusse par un fonctionnaire 
supérieur de la guerre fait beaucoup de bruit. 

La République française publie la note 
suivante^ eeiolinifg is guis 09 ainaaiaoïO 

« En présence des assertions persistantes et ; 
des insinuations calomnieuses de certains jour-
naux, nous répétons que M. le lieutenant colonel 
Jung est resté attaché au cabinet du ministre 

T daia snerre..i»q,;,,,?a «s<v»*»inCH nualB eJ 
A la suite d'un article de M. Ivan de Wœ3-

tyne, paru dans le Gaulois ïoûs le titre : A 
propos de l'affaire Jung, MM. le lieutenant-
colonel Faure-Biguet et Gaston Thomson, dé-
puté, se sont présentés dans les bureaux da 
Gaulois au nom de M. te colonel Jung, et ont 
demandé à M. de Wœstyne une rétractation, 
qui a été refusée. ; 

Après être allés consulter leur mandant, ces 
nrs sont revenus et ont demandé une répa-

ration par les armes. 

M. Ivan de Wœstyne leur a répondu par une 
lettre dans laquelle nous lisons : 

« Tous les faits que j'ai avancés sont vrais, 
» et en les dénonçant j'ai commis un acte de 
* pur patriotisme. Si je me suis mis dans mon 

èlftictpr^ijque ceux qui sont à même de le savoir 
» me le disent; que M. Jung m'apporte une 
» lettre signée de trois officiers du cabinet da 
» ministre, me disant que je dois lui accorder 

aTiJéMtêç^ûo^kv}wmQ tiendrai aussitôt à 
»jes.^âTés quels qu'ils soient,, »

 t 
. La lettre demandée a été apportée avec les 
Mi^lrl-yures.1 111 

On attend la suite. 

—— 

9ffi 

Ainsi que nous l'avons annoncé les élections 
mnnici'pales auront lieu au mois de novembre 

npii(W}ha^J9;> 9«uodai9i oo 9§ncdoè 9ll3 

Une question-s'était posée : celle de savoir 
exactement à quelle date expiraient les pouvoirs 
des conseils .municipaux actuels. Le mandat de 
ces conseils a une durée de trois ans qui a été 
fixée par la loi provisoire du 14 avril 1871, la-
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quelle subsiste toujours jusqu'au vote d'une loi 
organique municipale. En vertu de celte loi, il 
a été procédé tous les trois ans depuis 1871 au 
renouvellement des conseils municipaux. Ce re-
nouvellement a eu lieu en novembre ; mais le 
cabiuet du 16 mai a appliqué à ces élections, 
en 1877, le système d'ajournement qu'il avait 
adopté à l'égard des autres élections. Le minis-
tère actuel n'a pas voulu faire compter les trois 
années de la date irrégolière du 6 janvier 1878, 
ce qui aurait conduit à faire les élections en 
janvier 1881, et il a décidé de faire les élec-
tions au mois de novembre prochain. Le nom-
bre dès communes de France est de 36,056. 
Noos rappelons que le nombre des conseils mu-
nicipaux est proportionné à la population. Voici, 
d'ailleurs, l'échelle de proportion. 

Communes de 500 habitants et au-dessous, 
10 conseillers. 

Communes de 501 à 1,500 habitants, 12 
conseillers. 

Communes de 1,501 à 2.500 habitants, 16 
conseillers. 

Communes de 2,501 k 3,500 habitants, 21 
conseillers. 

Communes de 3,501 à 10,000 habitants, 
23 conseill ers. 

Communes de 10,001 a 30,000 habitants, 
27 conseillers. 

Communes de 30,001 a 40,000 baoitanls, 
30 conseillers. 

Communes de 40,001 à 50,000 habitants, 
32 conseillers. 

Communes de 50,001 'a 60,000 habitants, 
34 conseillers. 

Communes de 60,001 et au-dessus, 36 con-
seillers. 

Enfin Paris exceptionnellement à 80 con-
seillers municipaux. 

En comptant le nombre des communes com-
prises dans chacune de ces catégories, on trouve 
que le nombre total des conseillers municipaux 
existant en France est en chiffre rond de 
480,000. 

On voit dès lors quelle sera l'étendue de 
cette consultation du suffrage universel. Quant 
à l'importance politique, nous n'avons pas be-
soin d'insister, il suffira de rappeler que chaque 
conseil municipal élit un électeur sénatorial et 
que, par suite, le scrutin de novembre prochain 
doit avoir un caractère politique prédominant. 

LES VOIES DE COMMUNICATION. 

Le dernier bulletin du ministère des travaux 
publics contient un tableau fort étendu du dé-
veloppement des voies de communication de la 
France, par déparlements et par espèces: voies 
navigables ferrées, etc. Nous y voyons qu'il 
existe 8,000 kilomètres de rivières navigables. 
Dix-sept départements en sont privés, à raison 
de leur altitude. Parmi les autres, neufs déparle-
ments ont une éteudue de. rivières navigables 
supérieure à 200 kilomètres; ce sont lessuivants 
Ardennes, Dordogne, Gironde, Lot-et-Garon-
ne, Maine-et-Loire, Saôae-et-Loire, Loire-In-
férieure, Lot, Seine-et-Marne. Les plus favorisés 
sont Maine-et-Loire, qui à 391 kilomètres; la 
Gironde! qui en a 389. Les canaux représen-
tent 5,000 kilomètres environ. Trente-six dé-
partements n'en possèdent pas. Quatre dépar-
tements ont une étendue supérieure à 200 ki-
lomètres savoir: Cher, Meuse, Nord, Yonne. 
Le Nord, qui est le plus favorisé, en a 344, 
Nous avons 28,435 kilomètres de voies ferrées 
réparties entre tous les départements. En ont 
plus de 500 : Eure, Gironde, Nord, Oise, 
Orne, Pas-de-Calais, Saône-et-Loire, Seine-
et-Oise, Somme. Le Nord en possède 827. 
En ont plus de 400 et moins de 500: Ain, 
Aisne, Bouches-du-Rhône, Calvados, Dordogne 
Hérault, Loire-Inférieure, Marne, Meurthe-et-
Moselle , Meuse , Sarthe , Sèine-lnférieore, 
Yonne. Certains département ont moins de 100 
kilomètres savoir : Basses-Alpes, Alpes-Mariti-
mes, Ariège, Corse, Lozère. 

Les routes se divisent comme on sait en rou-
tes nationales, et routes départementales. Les 
deux catégories comprennent une étendue à 
peu près égale: 38,000 kilomètres environ 
pour chacune. — Il faut placer hors rang 
la Corse, qui possède 1,131 kilomètres de routes 
nationales. —C'est un don de l'empire ; malheu-
reusement, le pays n'échappe que lentement à 
l'influence bonapartiste et l'acliviié locale se dé- j 

veloppe peu comme on le verra à propos des 
chemins vicinaux. Le Calvados, l'Ile-et-Vilaine. 
l'Aisne, le Pas-de-Calais, la Somme, Seine-et-
Oise, dépassent 600 kilomètres. En ont moins 
de 300, PAriège, les Bouches-du-Rhône, le Lot, 
le Rhône, Tarn-et-Garonne, le Var, les Vosges. 
Vaucluse n'arrive qu'à 156. Au point de vue 
des routes départementales, on trouve la Dor-
dogne, et Seine-et-Marne dépassant chacun 
1,000 kilomètres. Les chiffres relatifs aux rou-
tes sont assez arbitraires et dépendent du clas-
sement entre les nationales et les départemen-
tales. Les chemins vicinaux sont bien plus pro-
bants au point de vue de la prospérité de la con-
trée et de l'activité locale. 

Les départements suivants possèdent chacun 
plus de 2,000 kilomètres de chemins vicinaux 
de grande communication : Aisne, Côtes-du-
Nord, Eure, Gironde, Loire-Inférieure, Oise, 
Pas-de-Calais, Seine-Inférieure, Somme, Ven-
dée. La Somme en a 3,459, La Seine-Infé-
rieure 4,224, le Pas-de-Calais, 4,900. Les 
départements suivants ont moins de 500 kilo-
mètres de chemins de grande communication : 
Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Alpes-Maritimes, 
Ardèche, Ariège, Bouches-du-Rhône, Corse, 
Loire, Haute-Loire, Lozère, Pyrénées-Orienta-
les, Savoie, Haute-Savoie, Vaucluse. Appelons 
l'attention sur deux d'entre eux, qui n'ont que 
des quantités infimes quand on songe à certains 
déparlements du Nord: Ardêche, 231 ; Pyré-
nées-Orientales, 291. Les chemins vicinaux or-
dinaires comprennent 250,000 kilomètres. 
L'Ain, les Côles-du-Nord, l'Isère, le Puy-de-
Dôme, les Basses-Pyrénées, en possèdent plus 
de 5,000 kilomètres chacun. L'Isère arrive à 
6,000 et le Puy-de-Dôme à 6,700 Quatre dé-
partements n'arrivent qu'à une quantité infé-
rieure à 1,000, ce sont l'Ariège, la Corse, les 
Pyrénées-Orientales, la Savoie. On n'en trouve 
que 542 kilomètres en Corse, soit environ une 
moitié de l'étendue des routes nationales cons-
truites dans le département. La France possède 
au total 417,264 kilomètres de chemins vici-
naux.. C'est un chiffre énorme; il y a là un tra-
vail gigantesque qui témoigne de l'activité et de 
la ténacité des populations rurales. Il est bon, 
cependant, de songer aux départements déshé-
rités de la nature, et qu'il ne faut point aban-
donner à eux-mêmes. On vient de voir com-
bien certains sont en retard pour le réseau vici-
nal ; il faut leur accorder une large part du 
fonds de secours. 

Somme toute, la France possédait 534,385 
kilomètresde voiesde communication navigables, 
ferrées ou de terre, le 1er janvier 1879, date à 
laquelle se réfère le tableau que nous venons 
d'analyser. Aucune nation ne pourrait aligner 
de tels chiffres. Cet épais réseau, résultat de tant 
de patients travaux, en facilitant la circulation 
des produits et les relations quotidiennes entre 
les citoyens, nous procure à on degré élevé 
deux choses que le reste de l'univers nous en-
vie: la richesse et la sociabilité. 

{République française.) 
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Etablissement des Petits-Carmes. 

Dans la session des examens du mois d'août, 
les PETITS - c ARMES viennent d'obtenir des suc-
cès qu'il convient d'enregistrer. C'est la preuve 
que la force des études s'y maintient à son ni-
veau habituel. Cala justifie aussi de plus en plus 
la confiance que les familles accordent, de lon-
gue date, à cet établissement. 

En rhétorique, huit candidats ont été présen-
tés: six reçus; en philosophie, quatre candidats, 
quatre reçus, dont deux avec mention. Voici 
leurs noms : 

Baccalauréat ès-lettres, lre partie. 

Du Puy de Goyne Max, de Siorac. 
Laparra Emile, de Douelle. 
Linon Antoine, de Mondoumerc. 
Martin Georges, de Luzech. 
Martin Joseph, de Luzech. 
Pons Pierre, de Labastide-Murat. 

291(0 I <*ni ilidQ pïrvi'T ^tfciâO^él &i Jflfib09Q Baccalauréat es-lettres, 2e partie. 

Carpentier Louis, de Marvéjols, avec mention. 
Girbeau Germain, de St-Paul-Labouffie, avec 

mention. 
Grimai Fernand, de Pélacoy. 
Sindoo Louis, de Caniac. 

En félicitant ces jeunes gens de leurs succès, 
nous rappelons aux familles que les cours, tant 

pour l'enseignement secondaire que pour l'ensei-
gnement primaire, s'ouvriront, comme il a été 
annoncé, le mardi, 5 octobre. Les Petits-Car-
mes continuent a être dirigés par la même admi-
TWiD I «u&UJllItJJ p IVSfJ iJ\;jy I U\J .couJlJUUu t 
nistration que les années précédentes. 

ayei) J • —0160 ab sedoyoJiBD J9 sillon ïsl tâcu 
Le Lycée d'Agen vient de passer de la troi-

sième catégorie dans la seconde. Le Conseil gé-
néral a voté 2,500 fr. nécessaires pour compléter 
le traitement des professeurs pendant le 4e tri-
mestre 1880. j -ab aima Eisa noiiiieop el sop ieisqz 

On écrit de St-Michel-de-Loobéjon. 
Monsieur le rédacteur, 

Appelé encore cette année à 1 honneur d'as-
sister, le 29 du mois d'août, àla distribution des 
prix de Mlle Ernesline Mourlhon, je ma hâte, 
grâce au bienveillant concours de votre estima-
ble journal, de porter à la connaissance do pu-
blic une si agréable solennité. 

Avec quel empressement l'élite de St-Michel-
de-Loubéjou, M. le Maire en tête, était accou-
rue, nombreuse, à cette fête de famille pour 
acclamer le triomphe des jeunes lauréats. 

Nous n'entrerons pas dans les détails char-
mants de cette fête annuelle. 

Ce que nous aimons surtout à signaler dans 
cette école et ce que nous voudrions voir dans 
toutes ce sont les avoir vivre, la science et la vertu. 

Qui, en effet, mieux que Mlle Mourlhon, a 
su inspirer aux élèves l'amour de cette politesse 
française, tant renommée au loin, qui n'est 
qu'une forme exquise de sentiments élevés? Elle 
sait que la grande école de la jeunesse est celle 
de l'exemple et que les enfants à l'esprit imilatif, 
sont toujours prêts à se modeler sur elle. 

Quel plaisir de les rencontrer ces enfants ! 
Quel gracieux salut ! Quell9 respectueuse ci-

vilité! Comme une institutrice doit être fière 
d'une telle famille ! Quant à nous, nous aimons 
à répéter, à part sa modestie, que sur le terrain 
de la bonne éducation elle ne saurait avoir de 
rivale. 

C'est avec une sollicitude sans pareille, je 
dirai même avec une sorte de passion qu'elle 
inculque dans ces jeunes intelligences les leçons 
de lecture, de grammaire, de calcul, sans parler 
des autres connaissances primaires, éléments 
indispensables d'une instruction solide. 

Puisse le faible hommage de notre vive gra-
titude la dédommager un peu des peines et des 
fatigues incessantes que loi a valu la pénible 
mission d edocatrice. 

Grâce an ciel, le succès obtenu est déjà une 
puissante consolation, aussi acceptant coura-

geusement tout labeur et forte de son dévouement, 
Mlle Mourlhon reprendra sa tâche, après un trop 
court repos, secondée qu'elle sera, nous osons 
l'espérer, par sa digne sœur Mlle Clara Mour-
lhon qui vient d'obtenir, avec un des premiers 
numéros, son brevet de capacité. A. D, 
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SITUATION 
ÉCOMOMIQUE OU FINANCIÈRE 

DU DEPARTEMENT DU LOT 

Par M. L. de LAMBERTERIE ancien Député 
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On nous écrit de Saint-Antonin (Tarn-et-
Garonne), 27 aoû| }a£ 

« Hier au soir, à neuf heures, un violent ora-
ge a sévi sur Saint-Antonin et la contrée envi-
ronnante. La foudre est tombée sur la maison 
du sieur Jean Alègre, cultivateur à la Valade-
Brery, canton de Saint-Antonin. 
a .*û£e fluide a pénétré par la cheminée, est 
passé entre le mari et la femme qui, à ce mo-
ment là, prenaient leur repas, éteint la lampe, 
fait brèche dans le mur, d'où il est sorti par 
une petite fissure, est rentré de nouveau dans la 
pièce occupée et a foudroyé le mari. 

» Le tout a duré une seconde à peine. La 
femmetenait son verre à la mainse disposant à 
boire, quand la lumière fut éteinte. Elle pria 
son mari de la rallumer, mais celui-ci ne répon-
dant pas à son appel, la femme Alègre, toute 
tremblante de frayeur, se décida à s'acquitter de 
ce soin. ,is*ûocl ab noiJaalà'! a'iiaoa a 

» La lampe à la main, elle put alors contem-
pler un triste spectacle. Son mari, l'œil hagard, 
ne bougeait plus ! Il semblait comme pétrifié 
sur sa chaise. Elle l'appela, sans oser s'appro-
cher, fit un pas vers lui et l'appela plus fort. Ce 
fut peine inutile, le sieur Alègre était mort frap-
pé par l'étincelle électrique. 

» Au moment où le fluide s'élait précipité 
dans la maison, la femme Alègre avait senti 
comme un fort courant d'air, mais sans le moin-
dre malaise. 

» Alègre était âgé de 51 ans et jouissait de j 
l'estime publique. » t 

Il serait à désirer aussi,que les conseils munici-
paux nommassent, dans le plus bref délai, des com-
missaires, pris dans leur sein ou en. dehors, pourri 
chercher tous les documents de nature à mettre en 
relief l'énormité de l'impôt foncier qui grève leurs 
commune^. ! '. ! ! !. ! ! ! ! ! iJêmôâ-^'Sï 

Remis dans chaque canton au conseiller général 
ces documents seraient adressés à la commission dé-
partementale, qui, après les avoir examinés et classés 
les déposerait entre les mains du directeur des con-
tributions directes. .......... 

Nous pouvons compter sur' "Te soin avec lequel ce 
haut fonctionnaire et ses collaborateurs vont procéder., 
à une opération si délicate et si importante. Mais il 
est toujours utile de fournir à des arbitres, à des.'e>f, 
perts ou à des juges tous les actes qui peuvent lés ;= 
éclairer. 
jj^gn^'eat à négliger dans notre situation, 
^J^s^parchons à la ruine, comme on vient de le 
voir. Mais nous pouvons non^seulement nous arrêter 
sur cette pente, mais ramener parmi nous l'aisance 
et la prospérité par de constants, et vigoureux efforts 
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PREMIERE ANNEXE 

« Sous l'ancien régime, dit M*.» Léonce de Lavergne, Éco-
» nomie rurale de la France, page 428, la totalité des dépen-
» ses publiques s'effectuait sur un très-petit nombre de 
» points, à Paris et à Versailles d'abord, puis dans les port! 
» de guerre et dans les villes de garnison. Cette accumiuV . 
» tion de capitaux avait enrichi à la longue les points privi-
» légiés aux dépens des autres, et c'est là, sans aucun doute, 
» ce qui avait fini par amener la différence de population et 
» de richesse qui existait déjà en 1789 entre les provinces. 
» Depuis la Révolution, cette concentration s'est maintenue ; 

» elle a regu quelques adoucissements par l'institution des 
» conseils électifs du département et de la commune, qui ont 
» permis aux dépenses locales de prendre un utile essor; 
» mais, en même temps, l'administration centrale a fortifié 
» ses moyens d'action. Les payements effectués par le trésor 
» public dans le seul département de la Seine, siège du 
» gouvernement, atteignaient, avant 1848, 500 millions par 
» an. Depuis quelques années, Paris a encore vu s'accroître 
» dans une proportion inouïe le tribut annuel que lui paye le 
» reste de la France, et qui d'après le Compte général de l'ad-
» ministration des finances, s'est élevé en 1855 à 877 millions. 

» En regard de ce chiffre colossal, il est bon de placer l'état 

» des dépenses publiques dans les départements les plus mal-

I « « ■.'•■vé'wK traités : 

M Lot. J. . . 
» Aveyron . . 

gg 9J1», Hautes-Alpes 
» Correze . . 

5,823,000 fr. 
5,578,000 

■4,500,000 

91198 
a\ rri 

«Ardèche. . . . . : . . ... . . 4,118,000 
ÂHÔassaJi-Alpes . . '. '. ' ." ",",".'!'."." '4",272,000 
» Landifs .fcS £ . aDHAS? A.I £1200,000 

» Ari"èg| %JW$V 
U>Creus$ 3,767,000 
D Contai 

» Lozère. 

UUS Soc 

er-L 

t£0fl0i 
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o Total 

oire , 

 ■ • • 

. ,àiaàTaajaMAj 'ab whooo 
■ -.JoJtfb-sJijqôa nolsBB- • 3,680,000 

 ■ . 2,69-1,000 

-..51,186,000 fr. 

» Ces douze départements forment ensemble undixiè 

» viron de l'étendue du territoire, et ils n'ont reçu à eux tous 
j » que 51 millions en un an, tandis qu'un seul département en. 

» recevait 877; on peut donner toutes les explications qu'où 
» voudra, on n'arrivera pas à détruire l'effet d'une si choquante 
» anomalie. Sept départements, outre celui de la Seine, regj] 
» vent du trésor public plus qu'ils ne lui donnent : le Var, la 
» Finistère, la Manche, la Corse, le Bas-Rhin, la Çharente-Infr 
» rieure, la Moselle ; ces excédants, légers en comparaison, s9 

» justifient parles exigences de ladéfense nationale. 76 dépar-
» tements perdent plus ou moins, et dans le nombre, ilenestqu' 
» ne reçoivent dans la répartition des dépenses que la moitié 

* ... i Jioa.oa eqioanq &T ms eEoqsT emaiev^ »J 
» de ce qu ils y apportent.,1 ,. t J 

f -fimieq s eioiosmab ,022 vb zioii sooiiinW-
» On dirait vraiment que l'administration centrale ait ps 

» pour devise les mots de la parabole évangélique : Il *{,'a 

» donné à ceux qui ont, et il sera ôté à ceux qui n'ont pas. » 
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-£300 

RÉSULTAT DES ÉVALUATIONS TERRITORIALES 

9ia£i'-it,sJ Tà^aaiiiïsàaiiaeb .eeiaidauoJU^9 
EFFECTUEES EN 1S74. 
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Rapport de l'impôt foncier en principal au revenu net. 

côioJnieo vb ehpod £l eb 
1. Tarn-et-Garonne . : 6 51 
2. Lozère.. 8 09 
3. Morbihan.. r.'în ?c 5 90 
4. Cantal ^maPé® 

^iJÈMPsi' 'é &oriJrtsdi 
6. Gers 
7. Manche. 
8. Aude 

h 20^ 

5 83 
5 79 
5 64 
5 62 
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7 Tarn...-,.-. g .g 
K geine-Inferieure » If Alpes (Basses) 5 27 
J'Calvados (^) 5 26 
g'Corrèze... JMJ^.... 
o seine-et-Marne o 18 
f Sarthe p.iastfB. aeii§ 93 
;, Aveyron - 4 yu 

 . 4 68 

yriâ&âiffâCtti 4 79 

"'!!!!4 78 

2 Loiret 
.« Indre 
04 Eure-et-Loir... 

20 Oise 
5 puy-de-Dôme... 
„q sommes aatliâarioawjî. AOlnso.oiJ.pt4 7b 

74 
72 

«j" Marne (Haute) easTbfl itflSifil 

32, Lot-et-Garonne 
d Jura 

h .ub. .aniatrt i ... 4 64 
4 61 
4 60 

ffioa ojT /ma. i9Îgraoo4 go 
" }'&lk .. 4 58 

4 58 
4 55 
4 53 
4 53 
4 49 
4.46, 

B lirnuol o 

4 34 
4 32 
4 29 
4 29 
4 29 
4 20 

34, Garonne (Haute) 
«,5Mè:M$?! .°.fr" 
D Charente Ltâimo 
jf. Finistère taJ3toqmri3-
38. Sèvres (Deux) 
33. Saùne-et-Loireif 
40, Indre-et-Loire.. ?âio& .aal .auoî 
41. Isère 
M kube ^AUVrîfta wln>rfRK -I-43. Maine-et-Loire 4 44 
44. Ille-et-Vilaine. smmoô. ,oni0."î. M. è 4 38 

I45. «kasdas •p^on:iiXômeh}o?.-nwi être 
46. Loire (Haute) ........ 
47. Hérault. •. .'°iUfÎW4 . 
48. Saune 
49. Meurthe-et-Mos1IS ;.♦..«...,, 
|. Cotes-du-Nord 
si. Doubs ' vjxMtMÂ- m:4Mm<¥> }® 
52. Gard 4 18 
53, Mayenne

TOYfi
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56. Vienne (Haute).; rSél*. .OT,. ™?. îWJÂ0914 07 
% Pyrénées-Orien^

 v
f«oér**i>. ssHisaao»? £4,

:
06 

PI I 
60. Vendée .... soi 4.4 tf?m9. ft"»* 92 
61 Yonne 6.

t
éNe»'o 3 90 

64. Rhône »\lM*ft&.*W«nB 73 
65. Ardennes. .^eie.Hsyeîstoowoo-sileo.enoS 70 
66. Marne.... ........... 3 62 
67. Loire-Inférieure 3 59 
68. Pas-de-Calais 
69. Ariège 
70. "Nord 
71. Allier 
72. Nièvre 
73. Vosges 

3 56 
3 55 
3 55 
3 53 
3 50 
3 38 

74. .Bouches-du-Rhône 3 36 
75. Var 3 36 
76. Ardèche 3 30 
77. Ain 3 26 
78. Vaucluse 3 25 
79. Cher.......^.9)^?.s}j 3 20 
80. Seine '^«îtoftfe; 3 05 
81. Pyrénées (Basses) 2 83 
82. Pvrénées(Hautes) 2 82 
83. Alpes maritimeâf.^?!?.^.1.??^.. » » 
84. Corse » 
85. Meurthe » 
86. Moselle . -. » » 
87. Rhin (Bas). » » 
88. Rhin (Haut) » » 
89. Savoie. » » 

Savoie (Haute) » » 
ENSEMBLE . :DE LA FRANCE 4 24 

La Roque, i 6 août 1880. 

L. de LAMBERTERIE, 
ancien Député du Lot. ' 

» 
» 

est en tissu caoutchouc doublé d'une toile mo-
bile. Pendant les essais, le chargement se fera 
avec les ustensiles réglementaires de campement 
pour quatre hommes. Ou recherchera comment 
ou peut faire le paquetage, porter le pain et les 
vivres, arrimer les outils el cartouches de cam-
pagne, enfin porter un effet roulé sur le sac un 
effet tenant lieu d'uue couverture de bivouac. 
Les rapports devront être envoyés, au ministère 
de la guerre le Ier mars prochain au plus tard 
et il est à espérer que la question sera enfin dé-
cidément résolue. 

Dnô'I laxlai .uoiouooj bD leujuu JG 

„ Les blés 
b eirxtaH -8£ b iu9flnod i s eenae aiJsa oiopns 
faillies renseignements sur la récolte des blés 

dans les pays de grande production, tant en 
Europe que dans les autres parties du monde, 
deviennent suffisamment précis pour qu'on 
puisse porter un jugement. Il est désormais 
établi que, malgré l'excellence de la récolle en 
France, nous devons encore avoir recours, mais 
pour une minime quantité, à l'importation. Nos 
principaux fournisseurs ont été, de tout temps, 
la Russie, les provinces danubiennes, l'Italie et, 
en dernier lieu, avec des conditions nouvelles. 
l'Amérique. Chaque année on lit et on discute 
au marché international de Vienne des rapports 
en conformité .desquels oo dresse un tableau de 
la situation générale. Dans ce tableau, le chiffre 
100 représente une récoite générale aux exi -
gences de la consommation. Au-dessus, on peut 
vendre du blé au dehors ; au-dessous, il faut 
en importer. La récolte en Italie représente 115; 
eu Roumanie, 125 ; en Russie, 90. La Prusse 
dans sou ensemble aurait atteint la moyenne 
au point de vue du froment; mais le seigle, qui 

| est la récolte principale sur les bords de la Bal-
tique, présente un déficit de 40 0[0. La Ba-
vière, L'Autriche dépassent la moyenne ; la 
Hongrie n'arrive qu'à 97. La Grande-Bretagne, 
qui rarement, ayant mieux à faire, a prétendu 
à l'exportation du blé, n\rrivequ'à 90. Telle 
est la situation à l'étranger, réserve faite des 
Etats-Unis d'Amérique, qu'il y a lieu de placer 
dans une catégorie particulière. 

On sait que la production excessive aux 
Etats-Unis est un fait absolument récent. L'é-
migration, trouvant la place prise dans la nou-
velle Angleterre, s'est précipitée au centre du 
nouveau continent, dans la partie qu'on a 
nommé Far-West Longtemps en guerre avec 
les compagnies de chemin de fer qui l'exploi-
taient, l'Ouest a fait cause commune avec elles ; 
le^p.ompagnies ont fourni les terres immenses 
qu'elles avaient reçues à titre de subvention ; 
l'agriculteur a fabriqué le blé et créé le trafic. 
Cette association inattendue nous a valu l'inva-
sion de froment américain qui, nous défendant 
de la cherté, a privé l'agriculture française du 
bénéfice des hauts cours habituels des mau-
vaises années. Dès 1877, la production améri-
caine faisait un bond de 105 à 132 millions 
d'hectolitres. L'année dernière, suivant M, A. 
Ronna, le chiffre de 147 a été atteint sinon dé-
passé. On estime que la récolte de cette année 
égale celle de l'année dernière, ce qui serait un 
arrêt dans l'ascendance de la production. L'A-
mérique aura donc à porter à l'Europe un se-
cours que celle-ci n'a point à attendre de la 

L EQUIPEMENT DES FANTASSINS. 

Parmi les nombreuses questions dont s'est 
°Mopé le comité d'infanterie nouvellement cons-
^è,se trouvait en première ligne celle de l'é-
qaipemeat des fantassins. Le ministre de la 
goerre vient de décider que 25 appareils du Russie. La récolte de l'Amérique laissant à dé-

Lagarde, Marie, s. p., cêlib., 72 ans, à Cabessut. 
Linas, Jean, cuit., 75 ans, célib., à Lacapelle. 
Carriot, Marie, religieuse, 58 ans, (Hospice). 
Dubois, Euslache, serrurier, 49 ans, rueSalvat, 1. 
Garrigues, Pupille, char., 42 ans, à Sl-Georges. 
Baudel, Jean, coiffeur, "21 ans, célib., (Hospice). 
Gaynayre, Jeanne, 1 mois, rue Labarre, 1. 

Oemièi-es Nouvelles 

On lit dans le Gaulois, d'hier.: 
D" I -oiQ 8DI(] nsid inn? zu£flioiv eaimeda ee 

M. de Wœstyne, avait demandé la garantie 
de trois des collègues de M. Jung. 

Quatre de ces messieurs, MM. le colonel Ri-
chard et les commandants Peloux, Trône et 
Dosse, déclarent couvrir M. Jung de leur ga-
rantie. 

M. de Wœstyne attend les témoins de M. 

-elal-enioa sJ ^6^8 fi ae.emmog 
Nous croyons savoir dit la France, que M. 

Jung et ses témoins considèrent, de leur côté, 
l'affaire comme terminée au point de vue du 
combat qui devait avoir lieu. 

Le duel ayant été une première fois décliné 
par !e rédacteur du Gaulois, l'affaire va se 
poursuivre judiciairement. 

M. le garde des sceaux a ordonné des pour-
suites d'office. M. le lieutenant-colonel Jung se 
porte partie civile. 

système expérimenté en 1879, et modifié de-
PU|

3 lors d'après les instructions de ce comité, 
seraient mis en essai, à raison de cinq dans cha-
caa des 32e, 38e, 62ef ̂ '8erP39e régiment 
infanterie, el quatre dans le 10e bataillon de 
Masseur3! fpteâ. " e?

t
 , *e f"'om ao ; g'fj 

système repose sur le principe du port 
6s munitions hors du sac, de manière à permet-

lre au soldat déporter 96 cartouches et de les 
l,°h' sous la main au moment voulu. Il se com-

d'un sac, de quatre cartouchières et d'une 
à pain. Le sac est en peao, moins lourd 

^e les précédents, avec dispositif pour le port 
e 1 outil de pionnier et avec bretelles sans con-
^•sanglons. Chacune des cartouchières, peut 

^ûtetiir quatre paquets de six cartouches. Deux 
Cartouchières, destinées à recevoir la réserve 
s tounitious sont fixées à une pièce d'encolure 
cuir et doivent être, portées'sur les omopla-

Les deux autres sont attachées à la ceinture 
r
°it8 et à gauche de la boucle du ceinturon 

jl1 s.8ra substituée à la plaque. L'appareil est 
I Ql sur l'épaule droite d'un crochet pour faci-

er 'e port de l'arme à la bretelle. La mussette 

sirer au point de vue de la qualité, ainsi que 
l'affirme le Journal de V Agriculture, elle 
trouvera le cultivateur français tout prêt à se 
défendre à raison de l'excellence des blés qu'il 
vient d'engranger. 
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Conseil de Préfecture. 

Au moment de mettre sous presse, le Conseil 
de Préfecture ne s'est pas encore prononcé sur 
la protestation contre l'élection de M. Pougel. 
Nous donnerons, an prochain numéro, un 
compte rendu de cette affaire. 

. ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

6d'o 21 au 28 août, 

j 'Q' Naissances. jl89IA 

Calvet, Julie, rue Darnis, 21. 
Forfert, Madelaine, rue des Cadourques. 
Delmas, Louis, rue St-Laurent, 1. 

-aie Mariages. 

Couderc, Emérie, et Burgalières, Antoinette. 

id'ioM .8 [ ô'3 *^ty}lè6&? èaË 6Û 

Deilhes, Jean, 8 mois, rue du foar Sie-Barbe 

Les journaux français et de tous les pays 
s'occupent d'une proclamation adressée par 
l'Empereur d'Allemagne à son armée, à l'occa-
sion de l'anniversaire de Sedan. Le Journal 
des Débals prétend que ce langage ne doit pas 
nous froisser. Le Soleil, au contraire, y voit 
un mauvais symptôme pour l'avenir. 

Les nouvelles de l'Afghanistan sont meilleu-
res pour les Anglais. Non-seulement Ayoob-
Khan a dû s'éloigner de Candahar, mais l'arri-
vée des renforts britanniques l'a porté à adres-
ser une lettre justificative au général Roberts. 
On s'attend à une bataille prochaine, ce général 
ayant ramené des ludes plusieurs brigades, et 
ayant déjî fait des reconnaissances pour se ren-
dre compte des forces ennemies. 

Bourse «le !Parl« 

Cours du 4 septembre. 

Rente 3 p. •/, 87.00 

— 3 p % amortissable 88.95 
4 4/2 p. »/ 118.15 

- 5 p. "/,..:....... 120 35 

Avis îsïix. S^miUes. 
Une salle d'asile laïque et payante est ouver-

te dans le quartier nord de Cahors, maison 
Garric, en face de la place Thiers. La Directrice 
de cet établissement Mlle Alphonsine Carrié, 
munie d'un brevet spécial pour la direction des 
établisements de ce genre et possédant déjà la 
pratique et l'habitude de cet enseignement reçoit 
tous les eofants proprement mis à partir de l'âge 
de 2 ans. 

Elle serait disposée à recevoir dans sa maison 
un certain nombre déjeunes personnes qui dési-
reraienttravailler sous sa direction pour obtenir 
le diplôme de directrice de salles d'asile. 

ilLVÎS 

C'est à tort que quelques personnes ont ré-
pandu le bruit que l'état de santé de M. Bona-
bry l'obligeait à prendre du repos. Il coutinoe, 
dix heures chaque jour, de faire sa classe et de 
donner des leçons particulières. 

Revue de France» 
Sommaire de la livraison du lef septembre. 

Les mémoires de M. de Klindworth. — Avis aux 
lecteurs; de la Revue de France. — Ma première 
mission pendant le règoe de Louis Philippe, par 
M. de Klindworth. V 

Le budget des cultes, par M. le marquis de Ségur. 
Le mariage de Cêlimèue, roman, par MM. Edmond 

Texier et Camille Le Senne. 
Le maréchal Bugeaud, d'après des documents iné-

dits et sa correspondance intime, par M. le com-
te d'Idevilie. 

L'Académie française et ses concours, par P. L. 
Marivaux inconnu, par René Lavallée. 
La guerre du Pacifique en 1879. — Chili, Pérou 

Bolivie, par M. le comte de Valras. 
Revue musicale, par M. A. de Lassalle. 

La quinzaine politique, par M. J. Valfrey. 
Bibliographie. 

Bureaux: 13-15, quai Voltaire, Paris, 

SANTÉ ET ÉNERGIE h TOUS 
Rendus sans mélecine, sans purges et sans frais, par 
la délicieuse farine de Santé, la : 

iiEVALËSCiÉRE 
Du B.4RRY, de Londres 

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, constipations, glaires, vents, ai_ 
greurs, acidité?, pituites, nausées, renvois 
vomissements, même eo grossesse ; diarhée' 
disseoterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
menls, oppression, congestioo, névrose, in-
somnies, faiblesse, épuisement, anémie, chlo-
rose; tous désordres de la poitrine, gorge, 
haleine, voix, des bronches, vessie, foie, reins, 
intestins muqueuse, cerveau et sang. C'est en 
outre la nouriture par excelleuce qui, seule, 
suffit pour assurer la prospérité des enfants. 
33 ans de succès, 100,000 cures, y compris 
celle de Mmo la duchesse de Casielstuart, le 
duc de Pluskow. Mme la marquise de Bréhant. 
lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, M. 
le Dr-Prof. Dédé, etc. 

Cure n°63,476: M. le curé Comparet, de 
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de 
souffrances de l'estomac, des nerfs, faibleeess 
et sueur nocturnes. 

N° 99,625 : Avignon. 18 avril 1876. La 
Revalescière m'a guérie, à l'âge de 6i ans, 
d'une épouvantable maladie de vingt ans, des 
dopressions les plus terribles, à ne pouvoir 
faire aucun mouvement, avec des maux d'es-
tomac jour el nuit, et des insomnies horribles. 
— BOREL, née Carbonoetty. 

Cure N° 98,614 ; Depuis des années je 
souffrais de manque d'appétit, mauvaise di-
gestion, affection de cœur, des reins él de la 
vessie, irritaiion nerveuse et mélancolie ; tous 
ces miux ont disparue sous l'heureuse in-
fluence de la Revalescière. — Léon PEYCLET, 

instituteur à Cheyssous (Haute-Vienne). 
Quatre fois plus nourrissante que la viande 

elle économise encore 50 fois son prix en mé-
decines . Eo boîte. 1/4 kil., 2 fr. 15 S/2, 
kil., 4fr.; 1 kil., 7 fr. ; 12 kil., 70 fr. — La 
Revalescière chocolatée au même prix. Elle 
rend appétit, bonne digestiou et sommeil 
rafraîchissant aux plus agités. Envoi contre 
bon de poste. Les boites de 36 el 70 fr. 
franco. — Dépôt partoui chez les bons phar-
maciens et épiciers, Du BARRY et Ce (limited), 
8, rue Castigliooe, Paris. SE MÉFIER DES CON-

TREFAÇONS ET SUBSTITUTIONS FRAUDULEUSES. 

Dépôt à Cahors, Vinel droguiste. 

MAISON DE CONFIANCE 

POUR LA POSE DES DENTS 

SO ans de succès 

AUDOUARD 
EX-PROFESSEUR. DE PROTHÈSE ET DE CHIRURGI 

DENTAIRES. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

Du Lycée de Cahors, et des principaux établissements 
d'éducation du Lot et de la Corrège, 

Boulevard Nord, en face la Mairie, à Cahors (Lot 
tous les mois du 1er au 10. Faubourg Leclère, en 
face la Guierle, à BRIVE (Corrèze), du 10 au 30 de 
chaque mois. 

ÎJD 2ea 1 —ifiqen eTicoo «seq jQ8u9é8oq'0& o sinsi 

AUX 100,0o0 PALETOTS, Boul-Nord, Cahors 

Pardessus demi-saison, longs, cintrés, coupe 
et étoffes nouvelles, établis dans des conditions 
de prix exceptionnelles. — Prix-Fixe. (Voir 
aux annonces.) 

LA VIE DOMESTIQUE 
JOURNAL BI-MENSUEL ILLUSTRÉ 

La plus complète et la plus variée des Révises de la famille. 

LA VIE DOMESTIQUE 

est rédigée par des célébrités littéraires et scientifi-
ques. Chaque numéro contient, en outre, une chro-
nique de mode, accompagnée d'un patron découpé. 

C'est le journal indispensable à tous les foyers 
dont il est le conseil écouté. 

Il offre à sa clientèle des primes, qui sont de vé-
ritables occasions de séductiou et de bon marché. 

Abonnement: 10 fr. par an. 
Prix de faveur pour nos abonnés : 7 francs par an. 

Adresser mandat-poste à M. le directeur de la Vie 
Domestique, 39, rue Richer. — Paris. 
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HEBDOMADAIRE - DU COMPTOIR DE REPORTS ET D'ARBITRAGES— H. SÉGALLA, Paris, 9, rueSaint-kcorges 
Est envoyée ffratuitement à quiconque en lait la demande par lettre affranchie.— Cette circulaire, généralement 

appréciée pour ses renseignements sûrs et raisonnes, a lait réaliser, en 1879, à la clientèle de la Maison 
UN BÉNÉFICE DE DEU2£ MIZ.jL.IOKS 

MAISON PRINCIPALE A PERIGUEUX 
rue Taillefer et rue Condé, fondée en 1843. 

Médaille d'Or à l'Exposition nationale de Périguenx. 

JL. L HAUTES NOUVEAUTÉS. 
 " r;t . d ? KcdîJ on JiBfrâQ ) 

HABILLEMENTS CONFECTIONNÉS 
ianeJoqinmo n 

RAYON SPECIAL DE CHEMISES 
Dirigé par un Coupeur spécial breveté s. g. d. g. 

Envois sur demande de Marchandises à condition et d'Echantillons, avec 
indications nécessaires pour prendre mesure soi-même. 

-Sema eb aolq è eiv si elf/oo edqoilafilso eltsO j 

La Maison des 100,000 Paletots garantit la qualité de toutes ses Fournitures. 
Elle échange ou rembourse celles qui ont cessé de plaire. 
Ja928£tqèh SeneJfiffl girgoo 89a .eiiarais s 
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PRIX FIXE INVARIABLE 

Tous les îEnvoi© ©ont fait® îFVaiaco 

23, rue de la Liberté, à Cahors, 
A l'honneur d'informer MM, les Propriétaires et Entrepreneurs, que, éta-

bli à C.hors depuis peu, il se cturge des Couvertures de bâtiments en zing 
ou en ardoise, toutes fournitures comprises. 

Ornements en zing et garnitures en plomb. Chameaux à dilatation. Couver-
ture ardoise mosaïque. Couverture ardoise agrafée ou à pince, ne se défor-
mant pas par suite de la déviation des charpentes en bois ou de la dilatation 
de celles en fer, et conservant toujours leur régularité première. L'ardoise 
étant inaltérable Je sa nature, les couvertures défectueuses ne sont dues 
qu'à la ma i vaise façon. 

Le Sieur Dclneeïi espère que MM. les propriétaires voudront bien 
honorer de leur confiance. I! offre poiirgarantie de son travail l'appréciation 
de M. es architectes. 

On trouve chez lui divers échantillons. 
brî bioojof 
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MINISTERE 

laoï 

DE LA GUERRE _ 
«Subsistances militaire» 

SERVICE DES FOURRAGES 
zslimii'gal gfÉb Jn90ia*9 «9r m 

Dépôt de toutes 

les spécialités fran-
çaises et étrangères 

Eaux minérales 
naturelles de Fran-
ce et de l'étranger. PHARMACIEN 

Successeur de VISfEEi 

SpécialitédeBan-

dages, Bas à varices, 

Ceintures ventriè-
res, Appareils en 
Caoutchouc et Arti-
cles d'allaitement. 

Irrigateurs - Clyso. 

oos £l 1£Q tôlJ 
La Pharmacie centrale d© Caîiors se recommande § SÎ nom-

breuse clientèle par la grande attention qu'elle porte dans ses préparations 
pharmaceutiques, la qualité et la fraîcheur deses produits, sortant des pre-
mières fabriques de France et de l'Etranger, la promtitude dans l'exécution et 
la modicité de ses prix. ■■ Hmm ab eaaeès 

Spécialité de Vio de Quinquina ferrugineux au M daga. — Vin de Quinqui-
na supérieurau Mahgi, Madère, Vieux Bordeaux, Vieux Cabor3. — Crand 
choix dePastilles et Pâtes pectorales, d'nn goût exquis el d'une efficacité sûre 
ouans les Rhumes. — Édxir vermifuge Ronafous. — Extrait fluide des trois 
pinquinas pour préparer soi-même et à l'instant un bon litre de viu de quin. 
quin*. — Liqueur de goud oo, EÎUX de toilette, toniques, hygiéniques.— 
quop pectoral et Pastilles des Chantres, infaillibles contre les Rhumes récents 
ou anciens.Thés et Chocolats variés. 

niimaa ti£9vnoaDO £ Jaeri39i09nôJlrJ ifwihns? ono'l .setifil b 

CONSTRUCTION ET REPARATION 
DE MACHINES DE TOUTE SORTE 

S DEBYSER 
Ancien mécanicien de marine, longtemps attaché aux chemins de fer et 

à de grands établissements industriels en France et en Espagne, se charge dn 
la réparation ou de la construction de toute machine qu'on voudra bien lui 
confier: machines à vapeur fixes, locomobiles, machines à coudre etc. etc. 

Successeur de Ramondou, Quai-Ségur, Cahors. 

Le public est prévenu que le mer-
credi 22 septembre 1880, à une heure 
de relevé,- il sera procédé dans une des 
salles de l'Hôtel-de-Ville de Cahors à 
l'adjudication publique de la fourniture 
des fourrages à la ration à exécuter par 
voie d'entreprise dans le département 
du Lot, pendant! l'année 1880-1881. 
Le service s'applique aux distributions 
à faire dans ia généralité des places, 
brigades de gendarmerie, gîtes d étapes 
et localités du dit département. 

Le public pourra prendre connais-
sance dans les bureaux de la préfecture 
et dans ceux de la sous-intendance mi-
litaire à Cahors, de l'instruction du 
cahier des charges et de la formule du 
marché. 

Les personnes qui voudront concou-
rir a l'adjudication devront déposer 
dans les bureaux du sous-intendant 
militaire de la place de Cahors, avant 
le 10 septembre courant, terme de 
rigueur, une déclaration indiquant 
cette intention, ainsi que leurs noms, 
prénoms, qualité et domicile. 

Le sous-iotendàot militaire donnera 
récépissé de chaque déclaration dépo-
sée. 

A la date du H septembre, aucune 
déclaration ne sera plus reçue et la liste 
ouverte pour constater la remise des 
déclarations sera détloitivement close. 

La commission délibérera sur l'ad-
mission oo !e rejet des concurrents au 
jour fixé par le président. Tous les 
concurrents qui auront été déclarés ad-
missibles recevront dans les vingt-qua-
tre heures par les soins du président 
de la commission une lettre de convo-
cation qui les invitera à se présenter à 
la séance d'adjudication le 22 septem-

>;h&4iio}o£'ë"b eons! • i 
Seront également admises à la séance 

d'adjudication, mais seulement après 
décision favorable de la commission, 
toutes les personnes qui n'ayant pas été 
exclues localement justifieront de leur 
admission dans un autre arrondisse-
ment de founitnres. 

Cahors, le 1er septembre 1880. 
Le sous-intendant militaire, 

ti eb 89àaiBdo lasklh AW*18; 

MAISON DOUCÈDE 
Hue de la IL<i53ei*té,Clalioi*s!, 

Prévient sa nombreuse clientèle qu'il vient de recevoir un grand assortiment de 
draperies Haute Nouveautés d'Elbœuf et Anglaises pour pantalons, Costumes 
complets, pardessus, et un très-beaux choix de gilets Haute Nouveauté po

u
r 

la saisond'hiver. . i - . _ 
Comme par le passé tout le soin désirable sera apporté à la confection des 

vêtements. 

SI. Doucède se recommande aussi pour l'Habit noir,costume de soirée,etc, 

SOLIDITÉ. ÉLÉGANCE ET PRIX TRÈS - MODÉRÉS. 

4—
 !

 — . 

TRÈS PROCHAINEMENT ulaiT 
OUVERTURE 

DU GRAND HOTELHRESTAURANl 
do ï*alais Mational 
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RUE DE LA LIBERTE, CAHORS, 

À l'honneur de prévenir les personnes qùT'onf rç/voe* fatiguée par le 
travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouver, 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de i rechange 
pour myopes, el pour presbytes; on trouvera aussi le même assortment en 
Ioagues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces à 
main, boussoles, loupes, pièces à lire, baromètres, thermouiè'res, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs en tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîtes de mathématiques, grapbomèlres, décamètres, équerres, Diveaox-
deaux et à bulle-d'air, mires, jalous, chaînes d'arpenteurs, compte-fils, 
microscopes, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-pariout assortis; 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

le Magasin de Lunetterie situe ci-avant au fond de la rue de 
ïa]liberté est transféré au bout de la même rue. 

ORFEVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CHR1STOFLE 

ET RÉARGENTURE. 

RIJOUTERIE RELIGIEUSE ; -8S 
ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

D OR ET D'ARGENT. 

BONNE OCCASION 

APPAREILS DE PHOTOGRAPHi 
avec nombreux accessoires. 

S'adresser au bureau du Journal. 

Une Elude de Notaire 
A LAUZERTE (Tarn-et-Garonne) 

S'adresser à M™ Ve BERTRAND. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE-RROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIEGE. 

A VENDRE 
eq 9Dn6)?i8ài onu aitsb ««061 

Une étude d'Huissier 

A la résidence de Villefranche 
Aveyron bien achalandée el en ex-
cellent rapports. 

S'adresser pour le prix et les ren-
seignements à M. Vaisselle notaire 1 
Villefranche. 
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PLUS de C11EM8X WIlHOSSEgMI GBÉRH», 
prompte et sans trace des chutes, écorchures, piqûres,'dar-
tres, ardeurs, réapparition exacte du poil par le Réparateur 
TRICARD. — Flacons de S fr. 50 et 1 fr. 50 aTec instruction. 
Dépôt général.- Pharmacie TRICARD, aux Ternit, 47, Pari» 
(Eïiter la contrefaçon, eiiger le Réparateur Tricard.) — S* 
trouve dans les Pharmaciu. -'01 " ol 

-parmi, payâmes par 
3t&W /U SÉCURITÉ ABSOLUE 

Résultats des années 1875, 1876, 1877, 1878 et 1879. — Brochure explicative : 60 centimes. 
S'adresser à la CAISSE DES REPORTS, 9», me Richelieu, PARIS 
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COUVERTS €HSI 
ARGENTÉS SUR MÉTAL 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1878 
Le SEUL décerné à l'Orfèvrerie argentée 

ôiâilçoàa ooneaunq 

BLANC 

L'argenture de nos couverts était faite autrefois par nous 
sur un métal appelé alfénide; nous avons abandonné ce 
métal depuis trois ans pour fabriquer nous-mêmes un 
métal blanc d'une qualité uipé"ieure. 

En conséquence, les articles portant la marque alfénide 
ne sortent plus dé not: , fabriqiie, et pour éviter toute 
confusion, nous inyituuS le public à n'accepter, comme 
sorlant de notre Maison, av( > les garanties qu'elle donne, 
que les produits revêtus'de la marque ci-contre et du nom 
CHRISTOFLE en toutes lettre . 

GHRTSTCVFT/R fit file. 

LA MARQUE DE FABRIQUE 

CHRISTOFLE eœs 
Seules garanties pour l'acheteur 

Nos repr ésentants à Cahors sont: MM. Mandelli frères, bijoutiers, orfèvres. 
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